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Chambre des lleprésentauts. 

SiANCR 00 i 8 AYR.IL l tl82. 

Crédits spécia11x pour l'exécntio11 de travaux d'utilité 1mhlique. 

I 
EXPOSE DES MOTIFS. 

1'1ESSIEURS1 

Le projet de loi que nous avons l'honneur de soumettre à vos délibérations 
a pour objet d'allouer aux Départements des Travaux Publics et de l'Intérieur 
des crédits spéciaux destinés : les uns à la continuation ou à l'achèvement de 
travaux dont le principe a déjà été décrété par la Législature; d'autres au 
·payement de dépenses extraordinaires concernant les chemins de fer de l'État et 
la voirie vicinale. 

Les explications que contient le présent exposé vous permettront .d'appréeier 
la nécessité de ces divers crédits. 

MINISTÈl\E DES TllA VAUX PUBLICS. 

Les crédits spéciaux demandés pour les services du Département des Travaux 
Publics ont pour objet la continuation ou l'achèvement de travaux dont le prin 
cipe a été déjà décrété par la Législature, ainsi que les dépenses extraordinaires 
et urgentes que réclament nos chemins de fer en exploitation. 

Les explications et les renseignements donnés ci-après au sujet de chacun 
d'eux en fournissent la justification. 
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l O ROUTES Er PONTS. 

§ 1°1•• liaccordemeut de routes aux chemins de [er del' li'wt ou de conipagnies 
et aitœ canaux. - Construaùm, redressement et auiéliorauon de rouiee. 
- Construction et reconstructiou de ponts; subside«. -- Bachat de ponts 
concédés. 

Crédit demandé . 2,200,000 francs. 

Ce crédit est principalement sollicité pour permettre au Gouvernement de con 
tinuer les nombreux. travaux en cours d'exeeutiou. Une partie du crédit servira 
aussi ù la liquidation de subsides promis; par le Département des Travaux 
Publics, aux communes en faveur de la voirie vicinale, ainsi qu'au rachat de 
ponts concédés. Les ponts ù péages récemment rachetés sont ceux de Dourle sur 
la Lys, pour le passage de la route d'Ilansbeko à Dcurle ; de Chaudfontaine, sur 
la Vesdre ; de Pont-de-Loup et de Floreffe sur 1<1 Sambre. On continue les 
études en vue du rachat de ponts concédés qui doivent faire retour à l'État à 
l'expiration de la concession. 

Le Gouvernement a repris les ponts situés sur la Dunne, à Lokeren, et sur 
l'Escaut, à Audenarde, au passage desquels les villes percevuieut un droit de 
navigation. 

2° BATllUENTS CIVILS. 

§ 2. Jlôtel du gouvernement provincial à B_ruges. - Reconstruction des 
bâtiments incendiés. - .1l9randissement; construction de locaux pour les 
ponts et chaussées. 

Troisième crédit demandé . 100,000 francs. 

Un deuxième crédit de a00,000 francs :t été alloué pour cet objet par la loi 
du 14 août :1.881; on s'occupe de l'acquisition des immeubles nécessaires à la 
réalisation du projet et il a été procédé à l'adjudication d'une partie des travaux 
de fondation des nouveaux bâtiments. On espère pouvoir adjuger prochai 
nement tous les travaux de construction des nouveaux. bâtiments. 

§ 5. Construction d'un nouvel hôtel pout· le Gouvernement provincial, à 
Hasselt et agrmidissement de l'hôtel du gouvernement provincial à iJlons. 

Deuxième crédit demandé : 200,000 francs. 

. Le crédit de f00.000 francs, alloué par la loi du 14 aoùt 1881, servira, en 
partie, au payement du prix d'acquisition d'immeubles nécessaires à la con 
struction de l'hôtel à Hasselt. 

Le projet des nouveaux bâtiments, dressé il y a plusieurs années déjà, a donné 
lieu à de nombreuses observations critiques, il n'a donc pas pu être approuvé; 
par suite, on devra refaire entièrement le projet. 

L'urgente nécessité d'agrandir l'hôtel provincial à Mons ayant été constatée, 
un projet de cet agrandissement a été dressé , la dépense est évaluée à 
100,000 francs. 
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§ 4. Prison cellulaire de Saint-Gilles, lez-Bruxelles. 

Crédit detuandé : 1,400,000 francs. 

Les travaux se poursuivent avec une grande activité; le crédit de o00,000 francs 
alloué par la loi du 14 aoùt -1881, a reçu sa complète destination; la somme 
demandée est nécessaire pour solder les dépenses ù faire pendant l'exercice 
courant. 

§ o. Bureau prineipa! des postes et télégraphes, à Bruxelles. 
Deuxième crédit demandé : 1~0001000 de francs. 

La demande d'un crédit de f>Ü0,000 francs pour cet objet avait été inscrite 
dans le projet de loi de crédits spéciaux pour travaux d'utilité publique soumis 
aux Chambres, le 12 juillet dernier ; avec l'assentiment du Gouvernement, le 
vote sur cette demande de crédit a été ajourné. 

Voici les explications que contenait ù ce sujet l'exposé des motifs : 
(( D'après ravant-projet dressé par M. l'architecte De Curtc, les constructions 

» devaient empiéter sur la place de la Monnaie. L'administration communale 
n ne l'a pas admis, à raison de la cireulatlon très active en cc point. 

>} Cette observation est fondée. 
» Le projet a été complètement révisé. 
» Il est nécessaire, pour retrouver la surface sur laquelle on comptait vers la 

1, place de la l\l01,naie et vers la rue de l'Évêque, de disposer d'autres terrains. 
» De plus, le service se développant constamment, il faut faire la part de l'avenir. 
» De là, la nécessité de se procurer plus de surface. De cès deux chefs, la 
>> dépense croitra dans une proportion d'autant plus forte, que les immeubles à 
» acquérir sont pins considérables .. 

» La mauvaise nature du terrain exige que les constructions soient établies 
» sur un radier général en béton. C'est u11 surcroit de dépense de 200~000 francs 
» au moins. 

» Dans le devis les travaux sont évalués à . 
» Le coût des expropriations à • 

» Ce chiffre présente sur celui de 
" Ensemble. 

fr. 577501000 }) 
1,020,000 » 

. fr. 5,2701000 )) 

. fr. 5,0001000 )) 

» indiqué comme très approximatif, en 1879, avant la fin des 
)) études, une différence en plus de. . fr. 11770,000 >) 

» Savoir ; travanx . 
)> terrains . 

. fr. 1,050,000 » 

720,000 » 

>) Fr. 1,770,000 ,, 

Le texte de la réponse fournie à la section centrale qui avait demandé des 
explications complémentaires se trouve également transcrit ci-après : 

" Les plans approuvés par la commission royale des monuments et le devis 
» sont ci-joints. 
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>> Le surplus de dépense de 8!:S0,000 francs provient de ce que, comme le dit 
)> l'exposé des motifs. les constructions ù ériger, en tenant compte de l'avenir. 
n auront un développement beaucoup plus considérable, ainsi fi ue l'on peut s'en 
>> assurer par l'inspection des plans. 

». Ces eonstructlons complérncntai res coûteront environ. . fr, 
» En outre, les prix portés par l'architecte dans l'avant-projet 

» ont été reconnus trop bus, tant par ln commission-royale des 
» monuments que par le service des bâtiments civils; de cc chef, 
>1 il yu une majoration de dépense d'environ 

500,000 }) 

255,000 » 

» Enfio, les honoraires de l'architecte el les frais de surveillance 
» des travaux s'élèveront approximativement à . 267,000 >) 

» Soit ensemble. fr. 8:l0,000 1> 

Ces explien tiens ont paru satisfatsantes à la section cen traie, qui a proposé 
d'allouer le crédit demandé. 

§ 6. Agrandissement du Palais de la Nation et des 1Ui·mstères. 

Crédit demandé: 1.,000,000 de francs. 

Le crédit de 1 /l00,000 francs alloué par la loi du t4 août ·1881 ~ a reçu sa 
?omplèle destination ; ~l porte à 9,000,000 de francs la totalité des sommes 
votées jusqu'à présent par la Législature pour cet objet. 

Le crédit sollicité aujourd'hui servira à payer le prix d'achat d'immeubles, 
situés mes de l'Ornngerie et de Louvain, dont l'expropriation est décrétée depuis 
plusieurs années déjà. et à faire fnce aux dépenses d'une partie des constructious 
à élever à l'angle desdites rues, en vue du transfert du Département des Travaux 
Publics. 

§ 7. Déplacement de l'Observatoire royal de Bruxelle«, 

Deuxième crédit demandé : 400,000 francs. 

Ensuite des nouvelles 'études auxquelles il a été procédé depuis la promul 
gation de la loi du 1- août l 879i qui a ouvert au Gonvernem~ut un premier 
crédit de t 10007000 de francs, pour le déplacement de l'Observatoire royal, il a 
été reconnu nécessaire <l'adopter pour emplacement de l'établissement projeté, 
le plateau élevé situé à Uccle, à proximité de la chaussée de. Waterloo et du 
chemin de Saint-Job. 
011 s'occupe de l'acquisition des terrains nécessaires; le projet des construc 

tions à ériger est terminé , et l'on procédera bientôt à l'adjudication des travaux, 
de sorte que ceux-ci pourront être l'lltamés prochaluement, 

On demande maintenant une somme de 100,000 francs; à l'aide de celle-ci, 
et du premier crédit alloué de l ,001_\U00 d~ francs. il sera possible de pousser 
activement les travaux. 
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§ 8. Jù.:ole,~ 1"1.1rn11ales prim« ires et sections primaires exisiautes, 
tfJnsln-tdio1i el oméiiortuùm de locaux. 

Crédi l demandé . ·1,2;56 ,000 francs. 

Pour conrin uer et achever c11 1882 les travaux en cours d'exécution, et pour 
entamer ceux dont I'exécuüon C'SI. ou sera décrétée, il est nécessaire de disposer 
d'un nouveau crédlt tl'.c l 1 ~ ?$6, 000 f runes. 

§ 9. Palais des ancien: pr-i,,u;es-évêq1tes de Liége, - Continuation des traoaux 
d'C1ppu1p1·i,ttiori el de restauration. 

Crédit demandé : 71>:000 francs. 

La somme de 40(),000 ïrancs, allouée par la loi du 4 août f 879, a servi, en 
partie, tl l'exécution de travaux d'amélioretion et d'appropriation dans des locaux 
affectés au service d~ ia [uscice, ai11si qu'à lu restauration de façades de la cour 
d'honneur du. Palais, 

A l'aide du nouveau eréd it , 011 se propose de continuer notamment la restau 
ration des façades de Fédiâee dans la. troisième cour. 

§ fO. Ccnuer·1'cgtofre i~-0ye1l de musique de Liége. 

Deuxièeie erédis demandé : 5001000 francs. 

Un premier «Jrédi! <le 200,000 francs a été mis à la disposition du Gouver 
nement pur la loi du 4- août 18791 pour le paiement d'une partie de sa part 
d'intervention clans les frais ,le eonstr uerion des nouveaux locaux du conserva 
toire; les travaux <le fondationson r terminés. La somme demandée actuellement 
constitue le solde de ra part de l'Êlat duns la dépense. 

§ { 1. Cm1ser1Ja;tofre 'l'fJ!Jctl de musique de Bruxelles. 

Cïédit demandé : 4al000 francs. 

Cette somme forme le complément de l'Indernnité ù payer aux. entrepreneurs de 
la construction des nouveaux 1Ji1&irntnls: ensuite d'une décision judiciaire. 

§ ,12. Palais rfe.s Beeua-arts. - Travaux de parachèvement. 

(;ré1fit demandé : 125,000 francs. 

Depuis que I'édiflce est terminé, il a été reconnu que, pour compléter la 
décoration artistique cl c la façade de: ce beau monument, il est nécessaire de 
remplacer- les portes d'entrée actuelles par des portes en bronze, d'établir des 
candéla hies orués devant l'entrée du Palais, et de placer un groupe allégorique 
au sommet de Ill partie centrale de 1~ façade. La dépense à résulter de ces divers 
chefs est estimée à 1 ~:1,000 francs. 

2 
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§ ·t 5. Conlimm(ion cfo momtmenf érigé à l'uncie» champ des manœiw1·es1 
à Bruxelles, 

Deuxième crédit demandé : 2001000 Iruncs. 

Un premier crédit de 1,800,000 francs n été alloué par la loi du 8 avril 1879 
pour l'érection de cc monument. .Ainsi que cela u été dit. à lu séance de la 
Chambre des Itopréscntants du 2a mars t 879, les travaux. d'achèvement doivent, 
d'après l'estimation de i\l. l'architecte Bordinu , donner lieu il une ch-pense 
de 700,000 francs. 

SERVICE HYDRAULIQUE. 

§ 14. Canaux de Lùige à Anvers. - Trooau» et expropriations. 

A. Canal de Maestricht à Bois-le-Duc : 71>,000 francs. 
B. Canal de jonction de la l\leuse à l'Escaut: 7~,000 francs. 

li a été alloué, par le paragraphe ·11 de l'article ,jer de la loi du t4 août 1881, 
un crédit de 500;000 francs destiné à réaliser diverses améliorations de nature à 
faciliter la navigation entre Liége et Anvers. 

Au moyen de cc crédit, le Département a pu adjuger des entreprises de tra 
vaux d'établissement de l l gares de croisement le long ûu canal de Liégé à 
Macstrictit; de 5 gares le long du canal de Maestrichl à Bois-le-Duc, et de 55 gares 
le long du canal de jonction de ln Meuse à l'Escaut. 

Le crédit de H50,000 francs sollicité permettra de compléter cc travail par la 
création de nouvelles gares et par l'exécution de travaux. destinés à faciliter la 
navigation entre Liégé et Anvers. 

§ m. Sambre eanalisée. - Expropriations et traouu«, 

Crédit. demandé : 12~,000 francs. 

Par le paragraphe 12, article [cr, de la,Ioi du ·f4 août 1881, il a été alloué un 
crédit de 1 !'$0,000 francs destiné à faire face aux. dépenses à résulter de l'exécu 
tion de certains travaux destinés à améliorer la navigation sur la Sambre et 
consistant, entre autres, dans I'allongement des écluses. 

Le nouveau crédit sollicité sera affecté, notamment, à la reconstruction du 
pont de Terguée et de celui dit : de la station de Charleroi. 

§ -16. Escaut. - Dragages. Travaux d'œmélioration. Expropriations. 

Crédit demandé : !J00,000 francs. 

Ce crédit est destiné à continuer les travaux de coupures à effectuer au cours 
de l'Escaut, ainsi qu'à l'élargissement et aux. dragages de la rivière, pour l'exé 
cution desquels un crédit de 5~000,000 de francs a été alloué par l'article -ter: 

paragraphe 14, de la loi du 14 août l 881. 
Une partie de ce crédit est déj,\ engagée et de nombreux projets sont sur le 

point d'être adjugés; les travaux qu'il concerne seront effectués pendant la carn- 
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pagne prochaine. Le crédit pétitionné est nécessaire pour assurer leur prompte 
exécution. 

§ 17. Anvers. - Installations maritimes, - Traoau» et expropriations 
nécessaires pour la reconstruction et l'élargissement des quais de l'Es 
caut. 

Crédit demandé : !01000,000 de francs. 

Ainsi que cela n été dit dans l'exposé des motifs à l'appui du projet de la loi 
de crédits spéciaux du ·14 août i88tl il importe que le Gouvernement soit mis 
à même de pourvoir au payement des clé penses à résulter tant des travaux que de 
l'acquisition ou de l'expropriation des Immeubles. 

Les acquisitiuns et les expropriations des immeubles se poursuivent avec beau 
coup d'aetivlté. Des jugements concernant des expropriations importantes vont 
intervenir incessamment. D'autre part, les travaux avancent rapidement. Dans 
ces conditions, un nouveau crédit de ·101000~000 de francs est nécessaire, pour 
assurer les liquidations à opérer. 

§ ·18. Canal de Gm,d à Terneuzen. - Traoaux et expropriatiation sttr les 
territoires belge et néerlandais. 

Crédit demandé : 1,000 ~000 de francs. 

Les crédits alloués par les lois des 26 août ·1880 et -f4 août 1881, article i. or, 
paragraphes f> et 18, permettront de faire face à une partie des dépenses à 
résulter de l'acquisition des ,errains et des travaux à effectuer pour l'amé 
lioration du canal de Gand à Terneuzen, tant en Belgique que dans les 
Pays-Bas. 

L'acquisition des terrains sur le territoire néerlandais peut ètre considérée 
comme terminée et les travaux. seront entamés prochainement. II importe que 
le Gouvernement soit mis à même de pourvoir au payement des dépenses à 
résulter tant des travaux que de l'acquisition ou de l'expropriation des terrains. 
Il a été décidé que lu grande écluse, maritime projetée au Muide, à Gand, 

serait remplacée par deux écluses de moindres dimensions : l'une à établir à 
l'entrée du canal de jonction, l'autre dans la branche De Pauw. Le Gouverne 
ment compte entamer les travaux- de l'écluse de la branche De Pauw pendant la 
campagne prochaine. 

C'est pour ces divers motifs qu'un nouveau crédit <le -11000,000 de francs est 
sollicité de la Législature. 

§ i9. Bupel . - Bxpropriations et travaux. 

Crédit demandé: H',01000 francs. 

Le parngraphe 21 de la loi du 14 août i88-1 ~ a alloué un crédit de 2~01000 francs, 
pour travaux d'amélioration à exécuter au Hupel. Cc crédit vn être très prochni 
ncment engage} pour la plus grande partie. Le Gouvernement projette d'autres 
travaux <l'amélioration à la ri vièrc en question, tant dans l'intérêt de la naviga- 
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tion que pour y faciliter la marche de la marée. Un crédit de H>0,000 francs 
est sollicité pour permettre de continuer l'exécution de ces travaux. 

§ 20. Yser. - Tracauix d'améUoration et expropriations. 
Crédit demandé: ,(001000 francs. 

Un crédit de 500,000 francs a été ;tioué par le paragraphe 26 de la loi du 
f4 août 188-t, pour les travaux d'améllorntion de l'Yser et les expropriations 
nécessitées par ces travaux. 

Le crédit de f 00,000 francs pétitionné actuellement est destiné à continuer 
ces travaux. el ces expropriations, concurremment avec les fonds que doivent, en 
conformité de la loi du 8 mars i 8~81 verser, comme subsides, la province, les 
communes el les particuliers intéressés. 

§ 2 L lltablissement de maréographes sur l' Eseaiü maritime et ses affluents. 
Crédit demandé : 40,000 francs. 

Le Département des Travaux Publies a adjugé les travaux de construction 
des aubettes et des installations à demeure, destinées à recevoir les rnaréogra 
phes. li reste à acquérir les appareils; c'est dans cc but qu'est sollicité le crédit 
de 40,000 francs. 

§ 22. Canal de /tlaesh'icht â Bois-le-Duc. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 

Un jugement récent du tribunal de première instance de Bruxelles a con 
damné l'État à payer une somme de 25,000 francs, plus les intérêts et frais 
judiciaires, à l'entrepreneur des travaux: exécutés au canal de Maestrichl à Bois 
le-Duc, en vertu du traité conclu le f2 mai 1865 avec les Pays-Bas. Le crédit 
de 400,0CO francs alloué par la loi du i6 août i875 (art. 1er,§ H) étant à peu 
près épuisé, la somme de 40,000 francs est nécessaire pour exécuter le j11ge 
ment rappelé ci-dessus. 

§ 25. Travaux d'etidigitement du Zwyn. 
Crédit demandé : f ,000 francs. 

Un crédit de 4,000 francs a été alloué par la loi du 17 juillet 1877 pour faire 
face à diverses dépenses se rattachant aux travaux exécutés par l'État pour 
l'endiguement du Zivyri; ù I'occaslon de ces travaux, l'État a eu à soutenir un 
procès contre le Hazegras-Polder, Une expertise a été ordonnée. C'est pour en 
payer les frais que le crédit de t ,000 francs est demandé. 

CHEMINS DE FER EN EXPLOITATION. 

§ 24. Foies et travoux ~t constructions nouvelles. 
Crédit demandé : 15,000,ûOO de francs. 

Consolidation des »oies. - En sollicitant l'année dernière, des fonds pour 
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pouvoir procéder à la consolidation de la voie entre Ostende et Bleyberg, le Gou 
verncmeut justifiait ces travaux par la nécessité d'imprimer une marche plus 
rapide aux trains express transportant les voyageurs et les dépêches postales 
entre l'Angleterre et l'Allemagne. 
Il ajoutait qu'à raison de l'importance croissante: au point de vue du transport 

des voyageurs à grande vitesse, de la ligne de Bruxelles à la frontière du grand 
duché dé Luxembourg) par Namur et Arlon, une semblable consolidation y était 
devenue indispensable également et qu'il faudrait y pourvoir l'année suivante. 

Les trains express, allant d'Ostende vers le Nord de l'Allemagne et réciproque 
ment, ne suivent plus, quant à présent, la direction de Bleyberg : ils prennent 
la voie d'Herbesthal-Cologne. Il semble donc inutile de procéder actuellement à 
cette eonsolidation entre Welkenraedt et Blcyberg, 

D'autre part, pour que la voie d'Ostende à la frontière du grand-duché de 
Luxembourg se trouve dans de bonnes conditions sur toute son étendue, c'est 
depuis Schellebelle jusqu'à Sterpenich que l'amélioration doit être effectuée. 

L'administration se propose d'exécuter cc travail de consolidation entre 
Ostende et Welkenraedt et sur une étendue de cent kilomètres de la ligne du 
Luxembourg dans le courant de 1882. 

One somme de 5,2001000 francs est destinée à l'exécution de ce travail et à 
la partie des travaux de renouvellement de la voie, à exécuter, c11 18821 sur les 
diverses lignes du réseau et dont la dépense, doit conformément aux précédents, 
être con verte par les fonds de premier établissement du chemin de Ier, 

L'exposé des motifs du 12 juillet dernier prévoynit la construction de la. 
double voie entre Juslenville et Spa, Flénu-Produits et Dour, Piéton et Bascoup, 
Jumet-Brùloue et Gosselies (ville): Bonne-Espérance et Peissant, Athus et la 
frontière de France. La dépense y était évaluée à 2,500,000 francs. 

On livrera prochalnement à l'exploitation le chemin de fer qui prolongera 
jusqu'à la station de La Planche, du chemin de fer de Charleroi à Louvain, 
l'embranchement de Monceau à la Providence. 

Ce chemin de fer- se reliera, par une double branche: à la ligne de Marci1•elle à 
Jumet-Brùloue et, dans un intérêt de sécurité, il est nécessaire de douhler la 
voie entre Marcinelle el la station qui sera établie aux Aulniats. 

Cette partie de double voie eoùtera 500,000 francs, en sorte que la dépense 
totale à faire sera de 2,600~0UO francs; mais il suffira: quant à présent, que 
le Gouvernement puisse disposer du crédit déjà prévu l'année- dernière de 
1,500,000 francs. 

Signaux et appareils de sécurité. - Par la loi du 2 avril f 881, il a été alloué 
un crédit <le 2,g00,000 francs pour les signaux et appareils de sécurité. D'autre 
part, le paragraphe 54 de la loi du ·14 aoùt suivant comprenait une somme de 
400,000 francs pour l'installation d'appareils Suxby et Farmer, pour l'extension 
du block-system et l'établissement de grosses sonneries allemandes. Cette 
somme étant dès ù présent absorbée, il importe qu'il en soit alloué une nou 
velle, car il serait Inadmlsslble qu'il y eùt un temps d'arrêt dans l'applicalïon de 
ces moyens d'augmenter la sécurité des chemins de fer de l'Êtat. 
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Une somme de 1,o00,000 francs est prévue à cet effet au paragraphe 24 de 
l'article 1 °1• du projet de loi. 
Travaux dixers. - Le crédit de 8,900,000 francs qui forme le paragraphe 34 

de ln loi du 14 août dernier comprend, notamment, les sommes suivantes : 

Installations pour le service de la traction 
Travaux sur l'ensemble du réseau 

Ensemble 

. fr. ·J ,000,000 
7,000,000 

. fr. 8,000,000 

La somme de 8,900,000 francs, allouée l'année dernière. sufflra pour foire 
face, jusque vers le mois de juillet, aux payements à effectuer par le Trésor, du 
chef des travaux entrepris depuis lors cl pour lesquels la dépense engagée déjà 
est de 10,f>00,000 francs environ. 

Le Gouvernement propose de fixer la nouvelle allocation à 7 ,000~000 de francs. 
Cette somme permettra d'assurer, jusque dans les premiers mois de l'année 

prochaine, les payements à faire du chef des travaux qui sont déjà en cours 
d'exécution comme de ceux qu'il est nécessaire d'exécuter immédiatement. 

§ 2~. Traction et IJ/até-riel. 

Crédit demandé: 26,749,000 francs. 

Extension dit matériel de traction et de transport, oittillage des ateliers de 
réparation" des remises pour locomotives, alimentation d•eaie, etc. 

Par l'exposé des motifs du projet de loi du J 2 juillet i 88J I le Gouvernement 
a annoncé qu'il allait procéder immédiatement à la mise en adjudication de la 
fourniture des locomotives el des wagons dont il fallait augmenter l'effectif du 
matériel roulant des chemins de fer de l'État et de l'outillage nécessaire aux ate 
liers et aux remises. 
Pour le service dè la traction, il évaluait la dépense à faire à ]a somme 

de 7,550,000 francs; mais il s'est borné à demander alors une première somme 
de -t ,0001000 de fr~ncs, qui est comprise dans le crédit de 5,860,000 francs 
formant le paragraphe 5~ de l'article ·J er de la loi du 14 août dernier. 

Le moment est venu de mettre à la disposition du Gouvernement le crédit 
complémentaire de 6155a,OOO francs. 

De même, il n'a été demandé et il n'a été alloué qu'un million pour l'exten 
sion du matériel de transport, l'outillage des ateliers de voitures, ete., et il 
faut maintenant compléter le crédit nécessaire au payement de tout ce qui a été 
commandé. 

Ainsi que le mentionne l'exposé des motifs du 12 .juillcr {88{, l'extension 
prévue du matériel de transport cl de l'outillage des atelierscoùter« rr. 9:214,000 
et déduction faite du crédit alloué par la loi du 14 août 1881. ci . -1 .0001000 

i1 reste donc à allouer . . fr. 8,2{4,000 
Si à celte somme on ajoute celle qui vient d'être indiquée pour 

le matériel de traction, ci . • 6,55f),OOO 

on arrive à un total de . . • . fr. {4,049,000 
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qui est ln somme nécessaire pour le complet payement du matériel roulant et de 
l'outillage des ateliers, commandés l'année dernière. 

D'autre part, il est nécessaire de pourvoir à une nouvelle commande de loco 
motives, de wagons et de voitures. 

Voici comment se justiflent ces nouvelles extensions de matériel roulant. 
L'effectif des locomotives doit être augmenté à raison de l'accroissement du 

trafic cl de l'ouverture des lignes nouvelles qui viennent successivement s'ajouter 
au réseau. 

Au reste, l'effectif devrait être plus grand alors même que ces deux causes. 
d'augmentation n'existeraient pas. 

L'expérience de tous les jours prouve que le nombre des locomotives est 
insuffisant. 

On est contraint de les maintenir en service plus longtemps qu'il ne convien 
drait de le faire au point de vue de la conservation et du bon entretien de ce 
matériel. 

Les ingénieurs de la traction sont unanimes à admettre qu'à cet égard, la 
situation ne sera tout ù fait normale que lorsque le service disposera d'un effectif 
de 1. 7 fois le nombre des machines ù mettre chaque jour à feu pour les 
machines de route el de Lo pour les machines de gare. 
01·. d'après cette règle, l'effectif total aurait dû être de ·J, 75t> locomotives au 

Jer mars dernier, tandis qu'il n'était que de 1,467 locomotives. 
On ne pourra arriver que graduellement à l'observation de cette règle. 
Sur les marchés en cours d'exécution, il reste à livrer 94 Iocomotives. Le 

Gouvernement propose d'y ajouter Hfü locomotives. 
/Jlatériel à voyageurs et fom·g011s poier troius de mcrelumdises, 

A raison de l'accroissement du trafic et de l'extension du réseau, il est nécessaire 
d'augmenter le matériel des trains de voyageurs de '16~ fourgons, de 24 voilures 
mixtes de deux classes el de 60 voitures mixtes de trois classes. D'autre part, il 
faut augmenter de f'.>7 le nombre des fourgons pour trains de marchandises. 

IYagons à marchandises. - Au commencement du mois de septembre 
dernier, le nombre des wagons à marchandises de 'toute espèce que possédait 
l'administration des chemins de fer de l'État était dl' 3a;l f 4. Des mesures 
avaient été prises pour qu'au moment de la grande activité du trafic, notamment 
en octobre et novembre, le nombre des wagons en réparation fût réduit à sa 
limite extrême. 

Au moyen du nombre de wagons en état de servir, l'administration a pu 
pendant cette période assurer les transports dans des conditions de régularité 
qui ont satisfait le public. 

Mais on s'est trouvé, pour ainsi dire, constamment à la limite de ce qu'il était 
possible de faire. Il ne restait pas de wagons disponibles. 

Si les demandes de transport avaient été plus considérables, il n'eût pas été 
possible d'y satisfaire· 

D'autre part, l'exploitation a. été facilitée par un temps très favorable. 
Si, au lieu d'une température exceptionnellement douce, nous avions eu l'hiver 

dernier des neiges et des gelées, le chargement des marchandises, leur transport 
et leur déchargement auraient été entravés , l'udrninistraticn des chemins de fer 
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n'eût pas été à même de mettre à la disposition des expéditeurs un nombre aussi 
grand de wagons qu'elle a pu le Cuire et peut-être que la situation eût été loin 
d'être sutisfaisan le. 

On peut donc dire que I'effcctif des wagons était ù peine suffisant. 
En septembre et en octobre derniers, le nombre des wagons mis à la disposi 

tion des expéditeurs pour les transports taxés et en service, déduction faite des 
wagons de la Compagnie du Nord servant au transport des charbons vers la 
France, a été de 45r,,54s 
Pendant les mêmes mois de i880, ce nombre n'avait été que de . 584,587 

Il y a donc eu, en {88·J, une augmentation de. 
wagons ou de 15.2t> p. 0/0• 

Cette augmentation ne répond pas, en totalité, à un accroissement de trafic : 
elle est due, mais pour une faible partie seulement, à la substitution de wagons 
belges à des wagons français pour le transport des combustibles. Au Ier- sep 
tembre dernier, la Compagnie du Nord a, conformément aux arrangements 
conclus: réduit de 2,o~ à { 7~00 le nombre des wagons qu'elle affectait jusque 
là aux transports des charbons vers la France. 

On sait qu'au {cr- septembre f882, l'admînistratiou aura â pourvoir au rem 
placement des 1,~00 wagons restants, et si l'on admettait que, pendant les mois 
de septembre et d'octobre 1882, le nombre des wagons qu'elle aura à mettre à 
la disposition des expéditeurs dépassera do -13.26 p. 0/o le nombre des wagons 
chargés m septembre et en octobre 1881, on supposerait que l'accroissement du ~ 
trafic sera proportionnellement un peu moindre en 1882 qu'en {88-J. 
En se plaçant dans l'hypothèse d'un accroissement de trafic, en ·1882, propor 

tionnellement égal à celui qui s'est produit en 1881, on ne dépasse pas les 
limites du trafic sur lequel l'administration est tenue de compter. 
Si celle augmentation de 15.2a p. 0/o du nombre des wagons ù charger doit 

se produire, il faudra, pour pouvoir assurer le service, qu'avant le mois de 
septembre prochain le nombre des wagons soit porté au moins à S9: 767 ('). 

f,0,96! 

L'administratlon possède actuellement. . 561026 wagons. 
Si l'on en déduit le nombre des wagons qui seront mis 

hors de service avant le Jer septembre 1882, ci. . HO 
Il reste. 5~,916 wagons. 

A ce nombre il faut ajouter celui des wagons restant à 
fournir actuellement, m vertu des marchés conclus tant pour 
le renouvellement que pour l'augmentation du matériel de 
transport, ci . 

et on arrive à un total de 
inférieur à celui des wagons nécessaires pour le 1er sep 
tembre 1882, ci 

de. 

57 .108 wagons. 

59,767 

21609 wagons. 
Le Gouvernement propose d'augmenter l'effectif de 5,000 wagons. 

(1) 15.21'.>x 35.H4=4,655+ 5t>.IH=5!lïGï. 
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La dépense à. laquelle ces diverses commandes donneront lieu est évaluée 
comme il suit : 

:fo() locornorlves avec tenders, roues de rechange, freins 
Wesunghouse, ctc., etc. . fr. 8,2f.>0,000 

24, voitures mixtes de deux classes, à 11,700 francs 280,800 
f>() - de trois classes, à 11,200 - ~601000 

161) fourgons il voyageurs, à 6,070 francs . . • 1,001,tlf)Ü 
lî7 - à marchandises à 4,970 francs . • 285,290 

2 ,00() wagons il charbon de !O tonnes, à portières latérales, dont 
aOO munis de freins à vis, à 5;100 francs, et i ,oOO à 
freins ordinaires, à 2,77ü francs a,7t2,ri0O 

5;1() wagons fermés de grande capacité (treins ordinatres) , 
à 5~48Q francs . • . . fr. 1,219,700 

~00 wagons fermés de 10 tonnes , à 2 portes 
(freins i\ vis), i\ 51~70 francs. 

!00 wagons ferm~s de -1() tonnes, à 4 portes, 
à 5, 7()0 francs . 

100 wagonsplatsffrelus ordinaires), à 2,55~ francs. 
200 wagons coton et laine (freins à vis)~ 

à 2~ 970 francs . 
l>O wagons plats de 20 tonnes: à 8 roues, 

:) 4,6iÎO francs . , 

604,000 

570,000 
255,a0O 

E>94,000 

252,r>0O 
5,503,7~0 

Freins Westinghouse et appareils pour l'éclairage au gaz des 
voitures; outillage des ateliers . 

Total . 

Tout ce matériel devra être commandé immédiatement ou prochainement, 
mais il n'est pas nécessaire que la somme tout entière, qu'il faudrait pour en 
payer le prix, soie mise dès à présent à la disposition du Gouvernement. 

Une somme de -12,20()1000 francs suffira pour payer les locomotives, voitures, 
wagons, etc., qui serons livrés en i882 et au commencement de !885. Le 
surplus pourra être compris dans une demande de crédits spéciaux à présenter 
à la Chambre dans le cours de la session i882-188t:.. 

Le crédit qui mit l~ot.jet d11 paragraphe 25 du projet de loi se présente donc 
comme il suit : 

Somme nécessaire !J0Or le payement des commandes en cours d'exécu- 
tion . . fr. f4,a49,000 

Somme nécessaire pour les premiers payements à faire du chef 
des commandes nouvelles . 

Ensemble. . fr. 

!2,200,000 
26,749,000 

Commandes de !oco11iotives. - A l'occasion de cette nouvelle demande de 
4 
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crédits pour l'extension du matériel roulant, le Gouvernement croit devoir 
donner ù la Chambre quelques explications au sujet d'un fait signalé par la 
Cour des comptes dans son dernier cahier d'observations (document n° 4, session 
1881-1882): page 6. 

Au moyen du crédit de f2,000,000dcfrancs alloué par ln loi du 23 mai 1880, 
paragraphe 8, il a été commandé , entre autres, ,tOO locomotives. 

Après avoir rappelé que. dans eeue occurrence, les constructeurs de locomo 
tives du pays ont été convoqués ù une réunion tenue sous la présidence d'un Ionc 
tionnaire supérieur; qu'ils ont reçu, dans cette réunion, communication des con 
ditions du marché rt qu'ils ont ensuite présenté leurs offres, la Cour s'exprime 
comme il suit : 

<< La Cour doute qu'une telle marche réponde d'une manière complète aux 
)> exigences de la loi en matière de marchés, d'abord parce qu'elle porte atteinte 
)> ù la libre concurrence sur laquelle repose; en grande partie, l'économie de 
>) l'adjudication publique, et ensuite parce qu'elle est de nature à faciliter l'en 
>> tente entre les soumissionnaires, entente qui ne peul être que préjudiciable 
)> aux intérêts du Trésor, et que, par cela même, l'État doit combattre par tous 
)> les moyens en son pouvoir. » 

Depuis l'origine de l'exploitation des chemins de fer de l'État jusqu'en {862, 
la fourniture des locomotives a fait l'objet de marchés conclus de gré à gré. 

En f862, le l\linistre des Travaux Publics, l'honorable M. Yanderstiehelen 
décida qu'il serait fait appel à la concurrence entre les divers établissements du 
pays reconnus pour être outillés en vue de la ccnstructiou des machines de 
l'espèce; puis; vers 1864: il résolut de faire un nouvel essai, celui de l'adjudica 
tion publique; c'est-à-dire de la concurrence libre. 

On eut recours à l'adjudication publique jusqu'en 1867, époque à laquelle on 
revint à l'appel à la concurrence limité aux établissements du pays, et c'est ce 
dernier mode qui a été suivi pour tous les marchés qui ont été conclus depuis 
lors. 

Tous les constructeurs du pays ont été appelés à prendre part à ceux qui ont 
fait l'objet des observations de la cour des comptes. La seule innovation qui ait 
été introduite, dans cette circonstance, c'est que le Département des Travaux 
Publics a jugé utile d'examiner les prix et conditions des marchés ù conclure 
avec les constructeurs avant de les inviter à déposer leurs soumissions. 

Une hausse importante était prévue et, par cet examen préalable, le Départe- 
ment des Travaux Publics voulut prévenir une exagération des offres. · 

Les industriels ont su de cette manière que le Gouvernement serait obligé de 
recourir à d'autres moyens dans le cas où leurs offres ne seraient pas retenues 
dans des limites raisonnables. 

Le Département des Travaux Publics a provoqué, avant l'adjudication, I'exa 
mei:i contradictoire qui aurait dù être fuit postérieurement, pour la conclusion, 
autorisée par la loi de comptabilité de l'État, de marchés <le gré à gré dans le cas 
où, comme cela était prévu, il n'aurait été proposé à celte adjudication que des 
prix inacceptables. 

Pour les marchés de gré à gré, c'est le débat contradlctoire qui doit conduire 
à des prix acceptables pour les parties contractantes. 
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A l'adjudicatlou, c'est la concurrence qui doit assurer à l'État des marchés 
avantageux. 

En général, l'adjudication est favorable aux intérêts du Trésor, mais clic n'est 
qu'un leurre lorsqu'elle n'a pas d'autre résultat que de mettre l'administration en 
présence de soumissionnaires qui se sont entendus à l'avance sur les offres qu'ils 
déposeront. 

La marche critiquée par la Cour des comptes n'a 1ias eu pour effet de faciliter 
une entente préjudiciable aux intérêts du Trésor , clic a eu; au contraire, pour 
but et pour résultat d'empêcher que l'entente déjà établie entre les constructeurs 
de locornotives, constitués en syndicat, n'cùt, au point de vue des prix, des con 
séquences exagérées. 

§ 26 . .1Jpprovisionnenient de matériau» pour la 1·é{ection des voies. 

Crédit demandé : 2,000,000 de francs. 

Ce crédit est la reproduction pure et simple de celui qui formait le para 
graphe 57 de l'article i e,· du projet de loi du ·t 2 juillet dernier. 

Les explications données alors à l'appui de ce crédit sont les suivantes : 

<< Le budget du chemin de fer a, de tout temps, été réglé, en cc qui concerne 
» les frais d'entretien de la voie, en tenant compte du remploi des matériaux 
>> à mettre hors d'usage, d'après la valeur attribuée à ceux-ci. 

n L'allocation budgétaire annuelle ne comprend que ln différence entre cette 
» valeur et le prix estimatif des matériaux neufs; soi! à peu près le tiers de la 
n dépense totale. 

)) Le remploi des vieux rails s'est réalisé d'abord par remaniement proprement 
» dit; puis par voie, soit d'échange contre des fers neufs, soit de cession à prix 
» d'argent ( 1). 

)> On le comprend, ces opérations, qu'elles se fassent en argent ou en nature: 
» ne peuvent pas prendre pied dans les budgets ordinaires, car les recettes et 
>> les dépenses qu'ellescomportent éventuellement ne représentent, en aucun cas, 
» ni des produits ni des charges de l'exploitution. 

» C'est pourquoi, lorsqu'elles donnent lieu ù des versements et à des Iiqui 
•> dations, elles sont. par analogie, rattachées au budget pour ordre C). Les 
» dispositions qui régissent ce budget leur sont donc applicables dans l'espèce, 
» notamment l'article 24 de la loi du 1a mai f 846, portant que les dépenses 
~) doivent être limitées aux recouvrements effectués. 

•i Mais cette règle, appliquée au chemin de fer, n'a pu, dans la pratique, êlre 
•> toujours observée rigoureusement, parce qu'il s'agit ici de travaux. de première 
» nécessité qu'il n'est pas au pouvoir de l'administration d'éviter ni même 
>> d'ajourner à son gré. 

" Or1 la marche nécessaire de ces travaux exige que les rails neufs soient 

(1) l"oir dépêche du Département des Travaux Publics, insérée dans le rapport de la section 
centrale du budget des recettes et des dépenses pour· ordre de 1881. (Document n° 8~, pp. 10 
el SUÎHHllCs.) 
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n fournis avant qu'on commence l'enlèvement de ceux qui doivent être retirés 
i> des voies. 

» L'on est ainsi dans le cas <le devoir payer ces fournitures alors qu'on ne 
» dispose encore que d'une partie des ressources. 

n De plus, il est arrivé souvent, surtout pendant les dernières années, qu'on 
)> -ne parvenait pas à conclure les marchés pour la cession des vieux matériaux, 
>> aussitôt que ceux-ci étaient rendus disponibles. 

>i Par suite des circonstances critiques que l'industrie a eu à traverser, et, 
>> d'un autre côté, de la place de plus en plus large qui a été donnée à l'acier 
>> dans la eonstruetion des voies ferrées, les transactions en vieux fers ont été 
n beaucoup plus rares et ont présenté beaucoup plus de difficultés. 

» On n'a 1 le plus son vent, obtenu les rails neufs qu'à prix d'argent; les fers· 
i> hors d'usage n'ont pas été demandés ou ils l'ont été à des conditions Inaccep 
l, tables, et ce n'est guère que l'exportation vers l'Amérique qui en a débarrassé 
» l'Administration- 

,, Mais, cet important débouché est lui-même fort variable à cause des 
n fluctuations du fret. 

>i La réalisation des ressources à provenir des matériaux retirés des voies a 
» donc subi de longs retards, et néanmoins il a bien fallu, clans l'entretemps, 
» pourvoir au payement des matériaux neufs au moyen d'avances faites par le 
» Trésor. 

» Afin de n'avoir plus à recourir à ce mocle irrégulier, il conviendrait d'affecter 
>> un crédit spécial, en dehors des budgets ordinaires, à la constitution d'un 
)) approvisionnement équivalent à la quantité représentée par les matériaux à 
» retirer des voies pendant une année, soit une valeur évaluée à 2,000:000 de 
» francs. 

>) On pourrait ainsi opérer la vente des vieux rails et en faire rentrer 
n le produit en temps utile pour qu'il soit employé aux payements des rails 
>> neufs destinés à l'entretien pendant l'année suivante. 1> 

Ces explications justifiant amplement la nécessité de ce crédit, le Gouverne 
ment croit pouvoir s'y référer. 

MINISTÈRE DE L'INTÊRIEUR.. 

§ 27. Hôtel du Gouvernement provincial de Namur; mobilier à compléter 
et à renouveler. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

L'insuffisance et l'état de délabrement du mobilier de !'Hôtel du Gouvernement 
provincial de Namur ont été dûment constatés. - Ce mobilier doit être complété 
et en partie renouvelé pour que l'hôtel réponde à sa destination. 

Le devis détaillé des objets mobiliers strictement nécessaires s'élève à 
50,000 francs. On sollicite de la Législature un crédit extraordinaire de pareille 
somme qui permettra de faire face aux dépenses les plus urgentes. 
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§ 28. Travaux de vofrie vicinale. 

Crédit demandé: 5',1001000 francs. . 
Ce crédit est destiné, jusqu'à concurrence de 2,600,000 francs, à liquider 

intégralement les arriérés dus par l'État à des communes de la Flandre occiden 
tale et du Hainaut pour travaux de voirie terminés. Le restant, soit ~00,000 francs, 
sera consacré à payer les subsides supplémentaires que le Gouvernement alloue 
pour l'amélioration des chemins vicinaux de raccordement aux grandes voies de 
communication, aux. stations de chemins de fer et aux gares d'eau. 

L'allocation sollicitée en vue de l'extinction des arriérés n'a plus besoin de 
justification. Elle a été annoncée et expliquée dans la récente discussion du 
budget du Ministère de l'Intérieur. Il s'agit d'une mesure indispensable de régu 
larisation et de bonne administration. 

Lorsqu'en 1875 le crédit ordinaire de la voirie vicinale fut porté de i à 2 mil 
lions, il fut entendu que I'augrnentntion serait appliquée, en partie, au payement 
des arriérés qui s'élevaient alors à plus de cinq millions. Cette dette de l'Etat 
est aujourd'hui réduite de moitié. 
Pour obtenir plus rapidement ce premier résultat, il a dû être prélevé sur le 

crédit spécial de deux millions inscrit au paragraphe 54 de la loi du 4 août {879 
une somme de 5~0~OO0 francs environ. 

Une mesure plus radicale doit être prise aujourd'hui. Il importe que les 
crédits budgétaires courants soient rendus en entier à leur vraie destination qui 
est de foire face aux besoins nouveaux de la voirie. Eu continuant à consacrer une 
partie de ces crédits à payer les anciennes dettes, on s'exposerait à enrayer le 
développement des travaux et on éterniserait une situation obérée et irrégulière, 
qui a donné lieu, clans ces dernières années, à de nombreuses et légitimes 
plaintes. 

La demande des ~001000 francs, destinés à favoriser 1 d'une manière excep 
tionnelle, l'améliorntion des chemins aboutissant aux stations, est le résultat 
d'une entente intervenue entre le Ministère de l'Intérieur et celui des Travaux 
Publics. 

Chaque année, ce dernier Département prélevait sur les fonds ordinaires de 
son budget, ainsi que sur les crédits spéciaux mis périodiquement à sa disposition, 
une somme moyenne de 4~0,000 à o00,000 francs pour contribuer, au moyen 
de subsides plus élevés que de coutume et concurremment avec le Département 
de l'Intérieur, à l'amélioration des chemins vicinaux aboutissant à des stations ou 
à des canaux. 

Ce système de l'intervention simultanée de deux administrations distinctes, 
examinnnt une même affaire sur des dossiers différents, et allouant des subsides, 
chacune de son côté, pour le même chemin, donnait lieu à des inconvénients 
multiples. 

Le Gouvernement a décidé d'abandonner ces errements, et il a été convenu 
que désormais le Département de l'Intérieur aurait seul à statuer sur les 
demandes de subsides en faveur de la voirie vicinale, qu'il s'agisse de chemins 

g 
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constituant des raccordements aux grandes artères de communication ou de 
simples routes vicinales ordinaires. 
Pour permettre à la Chambre d'apprécier toute la portée de la mesure, on 

reproduit ci-après la correspondance échangée à ce sujet entre les deux Départe 
ments (annexes A, B, Cet D), ainsi que la circulaire qui a consacré le nouveau 
système (annexe E). 

Lell"lùristre des Finances, 
CH. GRAUX. 

Le !Uinistre de l'Intérieur, 
chargé d1, Département des Travaux Publics, 

G. ROLIN-JAEQUEMYNS. 
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PROJET DE LOI. 

· iopo(b Il, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de ;xos i.\liuistres des Finances, des 
Travaux Publii s cl tic l'Intérieur. 

Nous AVONS Anniht ET ARntT011s: 

Notre 1\:linistre des Finances présentera, en Notre Nom, 
à la Chambre des Heprésentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE PR!oMlER. 

0('S crédits spéciaux à concurrence de la somme de 
soixante-cinq millions deux cent quatre-vingt-six mille francs 
sont ouverts au Gouvernement pour la continuation ou 
l'achèvement de travaux décrétés et pour le paiement des 
dépenses extraordinaires énumérées ci-après : 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

-(• ROUTES ET PÛI.XTS. 

§ 1<• Ilaeeordemeu; de routes aux chemins de fer de 
l'État ou de compagnies er aux canaux. Construction, 
redressement et amélioration de routes. Construction et 
reconstruction de ponts; subsides. Rachat de 
ponts concédés . . fr. 2,200,000 

2• BATIMENTS ClVILS. 

§ 2. Hôtel du gouvernement provincial à 
Bruges. llcconstruction des bâtiments incen 
diés. Agrandissement ; construction de locaux 
pour le service des ponts et chaussées . 

§ 3. Construction d'un nouvel hôtel pour le 
gouvernement provincial à Hasselt et agrandis 
sement -dc l'hôtel du gouvernement provincial 
à Mons • 

·100,000 

~00,000 
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§ 4. Prison cellulaire de Saint-Gilles, lez- 
Bruxelles . • • • • . • • • • • 1,400,000 

§ ts. Bnreau principal des postes et télégra- 
phes à Bruxelles . • • . • • 1>000,000 

§ G. Agrandissement du Palais de la Nation 
et des Ministères . • • . • 1,000,000 

§ 7. Déplacemcut de l'Observatoire royal 
de Bruxelles • . • . • .f.00,000 

§ 8. Ecoles normales primaires et sections 
primaires existautes ; construction et améliora- 
tion de locaux . • • • • . . • i/156,000 

§ 9. Palais des anciens Prinees-Ëvèques de 
Liége ; continuation des travaux d'appropria- 
lion el de restauration. • • • 78,000 

§ 10. Conservatoire royal de musique, à 
Liége • • • • 500,000 

§ 1 i . Conservatoire royal de musique, à 
Bruxelles . . • • 45,000 

§ 1 'l. Palais des Beaux-Arts; travaux de 
pnrnehèvement . • • • • • . • t 2~,000 

§ 15. Continuation du monument érigé à 
l'ancien champ des manœuvres à Bruxelles 200,000 

3° TRAVAUX llYDn.\ULlQUES, 

§ 14. Canaux de Liège à Anvers. Expro- 
priations et travaux 1 M,000 

§ HL Sambre canalisée Expropriations et 
travaux . . • 1215,000 

§ 16. Escaut. Dragages. Travaux d'amélio- 
ration. Expropriations. • • • • . . • 500,000 

§ 17. Anvers. Installations maratimes. Tra 
vaux et expropriations nécessaires pour la re 
construction et l'élargissement des quais de 
l'Escaut • . • • • • 10~000,000 

§ 18. Canni de Gand à Terneuzen. Travaux 
et expropriations sur les territoires belge et 
néerlandais . • • • • • . • 19000,000 

§ 19. Rupel. Expropriations et travaux. . H$.O,OOO 
§ 20. Yser. Travaux d'amélioration et 

expropriations • • • • . • 100,000 
§ 21. Établissement de maréographes sur 

l'Escaut maritime et ses affluents • 40,000 
§ 22. Canal de l\faestricht à Dois-le-Duc. 40,000 
§ 23. Travaux d'endiguement du Zwyn. • 1,000 

4° CHEMIN DE FER EN EXPLOITA.T!Ol'f, 

§ 24. Voies et travaux. Consolidation des 
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, oies. Signaux et appareils de sécurité, Travaux 
divers . • • • • • • • • 15,000,000 

§ '2ti. Traction cl matériel. Matrriel de trac- 
tion et <le transport, pièces de rechange, etc. ~6, 7 4-9,000 

§ ':Hi. Approvisionnement de matériaux pour 
la réfection des voies . • • . • • • 2,000,000 

l\IINISTÈHE DE l./lNTÉRŒUR. 

§ '27. Hôtel' du gouvernement provincial à 
Namur. Mobilier à compléter et à renouveler. 50,000 

§ 23. Travaux de voirie vicinale . • • 3,100,000 

ART. 2. 

Les crédits énumérés à l'article précèdent, ainsi" qu'un 
crédit de 200,000 francs qui est ouvert au Département des 
Finauces (delle publique) pour frais de confection et d'émis 
sion de titres de la delle publique, seront couverts au moyen 
d'un emprunt. Ils pourront l'être provisoirement par des bons 
du Trésor dont l'échéance ne dépassera pas cinq ans. 

Donné à Bruxelles, le 16 avril 188 2. 

LÈOPOl.D. 

Par le Hoi: 

Le 1llinistre des Finances, 
CuAnLES Gnxux. 

Le Ministre de l' Intérieur chargé 
cl1, Départe1nent des Travaux Publics, 

G. RoL1N-JARQU61t1tNs. 

;;:;a uœa;r 

6 
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ANNEX.ES. 

ANNEXE A. 

A lf'Jonsieur le tJ/inisll·e des Traoauœ Pubhcs, 

Bruxelles, le 12 août 1881. 

l\'IoNSIEUR LE ~IINISTRE, 

Depuis quelques années le service de la voine vicinale a pris un immense 
développement. Les sacriûces que les communes y ont consacrés sont tels, dans 
certaines parties du pays: que leurs ressources locales ordinaires suffisent à 
peine pour faire face aux. frais d'entretien des voies de communication qu'elles 
se sont créées avec Le concours de la province et de mon Département. 

Chaque année le budget du Ministère de l'Intérieur porte une somme de cieux. 
millions pour être répartie, à titre de subsides, entre les communes qui font de 
nouveaux travaux de construction ou d'amélioration. De leur côté, les provinces 
affectent annuellement plus d'un million au même objet. 

Cependant il y a encore énormément à faire pour compléter le réseau vicinal 
si l'on en juge par le nombre des demandes de subsides présentées chaque jour 
pnr les communes, et si l'on co_nsulte les rapports des fonctionnaires du service 
voyer, chargés d'évaluer les travaux restant à effectuer. 

Lorsqu'il y a deux. ans, j'ai voulu me rendre compte de la situation de cette 
branche de mon administration: j'ai reconnu, .Monsieur le Ministre, qu'elle 
réclamait, dans son organisation, différentes modifications. Les fonds du Trésor 
public étant répartis par les soins des députatio~s permanentes, l'influence 
du Gouvernement se trouvait annihilée; les subsides, alloués en son nom, 
allaient à _des travaux dont il n'avait pu d'avance apprécier, par lui-même, 
l'importance et l'utilité et dont il n'avait pas à surveiller l'exécution. Les pro 
messes d'intervention de l'État dépussaient, dans certaines provinces, les alloca 
tions budgétaires de plusieurs exercices au point que des travaux terminés et 
reçus depuis plus de dix. ans ne sont pas encore intégralement payés aujourd'hui. 
Pas d'unité dans le service; pas de vues d'ensemble dans la détermination des 
améliorations à réaliser successivement 1 pas de proportionnalité entre les 
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dépenses et les rcssourees , Inégnlité , suivant les provinces, dans la quotité des 
subsides neeordés , insufflsancc du contrôle de l'exécution des travaux, les ïonc 
tionnairrs de l'administration centrale n'assistant qu'à la réception d'un nombre 
très restreint de chemins; impossibilité d'établir promptement et dans de bonnes 
conditions une statist iq ue exacte de la voirie; tel le éurit la situution que j'avais 
Ù réloriner. 

Vous avez bien voulu, Monsieur le Ministre, m'assister dans cette tàche. C'est 
ainsi que vous avez décidé de soumettre désormais t\ mon Département toute 
demande qui vous serait faite pour obtenir la reprise par l'État de chemins vici 
naux aboutissant ù des stations (dépèche du 50 juin ·t881, n° 50006). 

Vous avez consenti également aux mesures que j'ai eu l'honneur de vous 
proposer pour régler l'examen en commun des demandes de subsides qui seraient 
adressées à nos deux Départements ù la fois. 

De mon côté, j'ai averti les administrations provinciales qu'à l'avenir aucun 
projet de voirie vicinale ne serait subsidié sur les fonds de mon budget, s'il 
n'avait été, préulnblernr-nt à l'adjudication, soumis t'l mon examen et à mon 
approbation. J'ai pris les dispositions nécessaires pour arriver ù éteindre prompte 
ment les arriérés dùs par l'État. Une partie du crédit de deux. millions inscrit 
au parugrnphe ~4 de la loi du 4 aoùt ·f 879 a été affectée à cette destination. De 
nouveaux fonds seront demnudés aux Chambres dans le mème but. Enfin, j'ai 
réorganisé le service des chemins vicinaux qui dépend de mon Département et 
je m'occupe d'en augmenter le personnel. 

Mais il est une mesure dont l'adoption me parait absolument indispensable 
pour me permettre de conduire à bonne fin l'œuvre de réorganisation du service 
central de la petite voirie. Il devrait être entendu, Monsieur le Ministre, que tous 
les crédits extraordinaires demandés aux (lhambres en faveur de la voirie vici 
nale, à un titre quelconque. même ceux qui sont destinés à l'établissement de 
chemins vicinaux aboutissant ù des stations ou à des gares d'eau, seront réunis 
eo un seul fonds <'t mis à la disposition du Département de l'Intérieur. J'ai déjà 
eu l'occasion de vous entretenir des avantages de cc système et de vous signaler 
les inconvénients qui sont inhérents au mode actuel de double intervention de 
l'État au moyen de caisses différentes, inconvénients qui n'ont pas disparu mais 
qui ont été atténués seulement par suite des mesures arrêtées récemment entre 
nous pour l'instruction en commun des demandés de subsides. 
ta voirie vicinale est une; son caractère a été défini par la loi du IO avril ·l 84t. 

Le Département de l'Intérieur qui a dans ses attributions tout ce qui se rapporte 
~ l'administration des provinces et des communes, a considéré de tout temps, 
comme se rattachant à cet objet, le service entier de la petite voirie, urbaine et 
vicinale. C'est à son initiative que sont dues les mesures qui ont été prises 
depuis 1850 pour l'organisation. de ce service. C'est l'initiative du Département 
de l'Intérieur également qui a déterminé l'adoption par les Chambres du prin 
cipe de l'intervention de l'État1 par voie de subsides aux. communes, dans les 
dépenses relatives à l'amélioration des chemins vicinaux, principe qui, depuis 
le vote du premier crédit de -1001000 francs, inscrit pour cet objet au budget 
de t8411 a reçu une si large et si féconde application. 

Les difficultés que présentait l'accès de certaines stations de chemins de fer, à 
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cause du mauvais état des voies de communication, ont engagé dans le temps 
l'un de vos prédécesseurs à proposer, à l'oceaalon d'un projet de loi de crédits 
pour travaux d'utilité publique, un crédit de ~00,000 francs destiné à être 
employé, en partie, à la construction, aux frais de l'État, de roules de raccorde 
ment aux stations et en partie, en subsides aux communes pour le même objet, 
et ainsi s'est fondée la tradition d'après laquelle votre Département sollicite 
périodiquement des crédits extraordinaires en faveur do la voirie vicinale. Mais 
le même but pourrait être poursuivi à l'intervention seule de mon Département. 
Il suffirait pour cela de comprendre dans les crédits extraordinaires, que je 

suis moi-même dans le cas de solliciter périodiquement, la somme qui serait 
reconnue nécessaire pour faire face aux besoins supplémentaires de la voirie au 
point de vue du développement des facilités d'accès aux gares, canaux el routes. 
Je prendrais l'engagement de consulter votre Départemen t sur le chiffre du crédit 
à solliciter de cc chef. Des instructions toutes spéciales seraient données en vue 
de faire étudier les projets de travaux neufs de voirie, sous le rapport de l'intérêt 
qu'ils peuvent présenter pour les adminlstrations ressortissant à votre Départe 
ment et il serait tenu compte chaque fois des observations que vous me 
communiqueriez sur le v11 des dossiers relatifs à ces projets. 

Je vous prie, Monsieur le Ministre, de vouloir bien me faire connaître si vous 
vous ralliez à celte manière de voir et si je puis compter qu'après l'absorption du 
crédit pour la voirie vicinale qui vient d'être voté par les Chambres au para 
graphe l er de la loi des crédits spéciaux accordés à votre Département, nous 
pourrons entrer dans la nouvelle voie que je propose. 

Le Ministre de l'Intérieur~ 

G. RouN-J.à.EQUEMYNs. 

7 
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ANNEXE B. 

A Monsiewr le Miuistre de l'Intérieur, 

Bruxelles, le 29 août 1881. 

MONSIEUR LE MINISTllE, 

Pur dépêche du ·l 2 de ce mois, administration des affaires provinciales et 
communales, n° 181200, vous m'avez fait connaître les motifs qui vous engagent 
ù proposer de nouveau de réunir en un seul fonds, mis à la disposition de votre 
Département, tous les crédits extraordinaires qui seront demandés aux Chambres - 
en faveur de la voirie vicinale à un litre quelconque; dans votre pensée, cette 
mesure permettrait de conduire à bonne fin l'œuvre de réorganisation du service 
central de la petite voirie. 
J'ai l'honneur de vous informer, Monsieur le .Ministre1 que d'après les consi 

déra lions que vous faites valoir, j'adhère entièrement à. la proposition formulée; 
désormais, mon Département ne s'occupera donc plus des demandes de subsides 
en faveur de la voirie vicinale, et ne s'occupera plus que de la construction de 
routes aux frais de l'État, cc qui restera exclusivement de sa compétence. 

Mais il est entendu c1ue, lorsqu'il y aura lieu d'améliorer les accès vicinaux à 
une gare et que mon Département aura signalé cette nécessité au vôtre, cette 
affaire sera instruite d'urgence et accueillie par priorité; que votre Département 
communiquera au mien, les résultats de l'instruction et l'entendra avant de 
statuer. 
Toutefois, les promesses de subsides faites par mon Département en faveur 

de chemins vicinaux atteignant encore actuellement le chiffre de i,500~000 
à 1,400,000 francs, je serai obligé, pour payer les subsides promis, de 
solliciter quelques crédits spéciaux qui seront répartis sur trois ou quatre 
exercices. 

Le !JI inistre des 1'1-mJr«ux Publics., 

SAINCTELETTE. 

----<•~~"'"',.~---- 
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ANNEXE C. 

A t,fonsieur le nlinistre des Travaux Publics. 

Bruxelles, le 9 septembre i 881 • 

Moxsrsrm LE MINISTRE, 

Je m'empresse de vous accuser réception de la dépêche du 29 août, adminis 
tration des ponts et chaussées et des mines, 1re division, n° 29324, par laquelle 
vous voulez bien me faire connaître que désormais votre Département ne s'occu 
pera plus des demandes de subsides en faveur de la voirie vicinale, si ce n'est 
pour donner son avis sur les projets d'amélioration qui tendraient à faciliter 
l'accès aux gares lie chemins de fer ou de canaux et qui, à cc titre, mériteraient 
d'être plus spécialement encouragés. C'est bien clans ces termes-là, ~lonsicur le 
.l\'Iinistre1 et avec cette réserve que j'ai eu l'honneur de vous soumettre ma pro 
position. Nous sommes donc entièrement d'accord sur la nouvelle marche à 
suivre dans l'instruction des affaires qui touchent à la voirie vicinale. 

Lorsque dans le CQUI"S de la session prochaine, je solliciterai des crédits spé 
ciaux pour servir à l'extinction des arriérés qui existent encore dans certaines 
provinces, en matière de voirie, je réclamerai en même temps des fonds pour 
me permettre d'intervenir supplémentairement, an lieu et pince de votre Dépar 
tement, dans la dépense des travaux qui pourraient présenter un caractère 
d'utilité spéciale par leur raccordement aux grandes artères de communication, 
et, à l'appui de cette demande, je produirai la correspondance échangée à cc 
sujet entre nos deux Départements. 

Vous terminez votre dépêche du 29 noùt en me faisant remarquer que les 
promesses de subsides faites par votre Département en faveur de chemins 
vicinaux atteignant encore actuellement le chiffre de i ,500:000 francs à 
1,400,000 francs, vous serez obligé: pour payer les subsides promis, de sollici 
ter quelques crédits spéciaux qui seront répartis sur trois ou quatre exercices. 

Pourrais-je vous demander, Monsieur le Ministre, de vouloir bien me communi 
quer la liste des travaux de roi rie pour lesquels ces promesses existent el me dire 
si, en attendant que les Chambres aient sanctionné la nouvelle organisa lion en met 
tant à ma disposition des crédits ad hoc) vous continuerez à recevoir les dossiers 
par mon intermédiaire et à prendre vous-même les engagements d'allocation de 
subsides. Ir serait désirable, me paraît-il, rl'adopter cc système trunsitoire et de 
maintenir ainsi provisoirement le mode d'instruction en commun des affaires, tel 
qu'il a été tracé par la circulaire du 2a avril dernier. 
Il est d'autres renseignements, Monsieur le Ministre, qu'il me serait agréable 
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d'obtenir de votre Département, pour me faciliter la mise en pratique du nouveau 
système. 
Dans l'examen des demandes de subsides sur lesquelles votre Département a 

été appelé jusqu'à présent it statuer, on a dû suivre une certaine jurisprudence; 
des instructions ont été données aux fonctionnaires de l'administration des ponts 
et chaussées sur les conditions dans lesquelles ils avaient à étudier et à favoriser 
les projets de voirie vicinale susceptibles d'être subsidiés sur les fonùs du. Mini 
stère des Travaux Publics. 

Je vous saurais gré de me communiquer le résumé de ces instructions er de 
cette jurisprudence. . 

En outre, votre Département possède, sans aucun doute, des vues d'ensemble 
sur les travaux les plus urgents qui restent à accomplir pour l'amélioration des 
accès au chemin de fer. Vous y avez fait allusion dans les termes suivants, à 
propos de la demande du crédit de ·l 1000,000 francs, comprise dans la dernière 
loi des crédits pour travaux. <Futilité publique, au paragraphe i er : cc Dans 
l'intérêt du commerce. de l'agriculture et de l'industrie, il est extrêmement 
important de faciliter l'accès aux gares de chemins de fer ou de canaux. Le 
Département a prescrit une étude complète de ce qu'il peul y avoir à faire à 
cet égard, en travaux de construction ou d'amélioration par dépense directe ou 
par subside. 

u Cette revue à démontré la nécessité de nouvelles créations, de nombreuses 
améliorations à des routes de l'État ou des provinces et à des voies vicinales de 
grande communication, •l 

Il serait fort intéressant que j'eusse connaissance du résultat de ces études, en 
ce qui touche la-voirie vicinale. 

Enfin, 1"Ionsieur le Ministre, je rappellerai à votre bienveillante attention 
la demande de renseignements statistiques que j'ai eu l'honneur de vous 
adresser, par ma lettre du 16 août dernier, concernant l'emploi des fonds qui 
ont été mis successivement à la disposition de votre administration pour la voirie 
vicinale. 

Le /Jlinistre de l' Isuérieu», 

G. RouN-JAEQUEMYNS. 
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ANNEXE D. - 
A itlonswiw le Ministre de t'/ntfrt'em·. 

Bruxelles, le ~O septembre i.881. 

M0Ns11:uu LE M1N1sTRE1 

En réponse à votre dépêche du 9 de cc mois, administration des affairrs 
provinciales et communales, n° -182007 j'ai l'honneur de vous informer que 
comme cela a été convenu entre nous et ainsi que le porte ma dépêche du 
29 août dernier, n° 29324/20016•, le Département des Travaux. Publics ne 
s'occupera plus à l'avenir des demandes do subsides en faveur de la voirie 
vicinale. 
Il reste toutefois entendu que lorsqu'il y aura lieu d'améliorer les accès viei 

naux à une gare, et que le Département des Travaux Publics aura signalé celle 
nécessité au vôtre: Monsieur le l\linistre, cette affaire sera instruite d'urgence 
P-t accueillie par priorité; que votre Département communiquera au mien le 
résultat de l'intruction et l'entendra avant de statuer. 

En dehors de ce cas spécial, le Département des Travaux Publics n'inter 
viendra plus en aucune manière; il n'y aura donc plus lieu, MoI1sicu1· le 
Ministre, de me communiquer les dossiers, et je renverrai successivement ù 
votre Département ceux qui sont encore en ma possession ou qui rentreront ulté 
rieurement des provinces. 
Je vous ferai parvenir prochainement, Monsieur le 1\linistrc, la liste des 

subsides promis par le Département des Travaux Publics en faveur des chemins 
vicinaux, el qui seront encore liquidés par ses soins sur les fonds mis il sa 
disposition. 
Poul' ce qui est de l'intervention de mon Département dans les dépenses de 

la voirie vicinale, il avait décidé d'accorder <les subsides équivalant au sixième 
du montant des frais, uniquement pour aider les communes à couvrir une partie 
de la quotité qui leur incombe; ce principe a été généralement appliqué; quel 
quefois cependant, le Département est intervenu dans une proportion plus forte, 
lorsque les ressources des communes étaient très restreintes et que la voie pré 
sentait un. caractère d'u tilité exceptionnelle; aucune instruction n'a été donnée à 
cet égard aux fonctionnaires de l'administration des ponts et chaussécs , le 
Département se réservait d'apprécier lui-même dans chaque cas particulier. 

Conformément au désir que vous exprimez,· Monsieur le Minis!re, je vous 
8 
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transmettrai, d'ici à peu de jours, un tableau dressé d'après les éléments fournis 
par MM. les ingénieurs en chef-directeurs dans les neuf provinces et indiquant 
les travaux à exécuter aux voies de communication vicinales aboutissant à des 
stations de chemins de fer. 

Pour le Ministre : 

L'inspecteur général délégué, 

J. MORELLE, 
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Bruxelles, le ~!S janvier 1882. 

Mo.NsIEua LE GouvERNBUn, 

Ainsi que j'ai déjà eu l'occasion de vous en prévenir, le Département des 
Travaux Publics a décidé de ne plus intervenir dans les dépenses relatives à 
l'amélioration de lu voirie vicinale. Lorsqu'une ou plusieurs communes auront 
à construire ou à améliorer un chemin destiné à faciliter l'accès aux grandes 
voies de communication et qu'elles ne pourront, à l'aide de leurs propres 
resso~uccs et des subsides ordinaires du Ministère de l'Intérieur et de h province, 
mener le travail à bonne fin, c'est mon Département qui appréciera, s'il y a 
lieu de leur accorder un subside supplémentaire et qui liquidera sur ses fonds 
les sommes promises. 

Mais je dois insister, Monsieur le Gouverneur, sur la nécessité rigoureuse de 
vous montrer fort réservé dans les propositions de subventions supplémentaires 
que vous êtes appelé à me soumettre de ce chef. 

Pour que le Département de l'Intérieur puisse ainsi consentir à élever le taux 
de la quotité ordinaire de son intervention, il faut que le caractère d'utilité 
exceptionnelle et urgente du travail soit établi d'une façon évidente par les pièces 
du dossier et notamment par la production d'un extrait sutûsamment étendu et 
détaillé de la carte au f /201000° du Département de la Guerre. 
Il faut en outre, qu'il y ail pénurie certaine de ressources locales. 
Vous trouverez ci-joint, tel qu'il a été dressé par le Département des Travaux 

Publics, un tableau indiquant les travaux à exécuter aux voies de communica 
tion vicinale aboutissant à des stations de chemins de fer. 

Cette énumération de travaux ne constitue pas, pour l'Etat, un engagement 
d'intervenir dans la dépense. Je dois me réserver encore d'examiner chaque cas 
en particulier. Mais vous y trouverez un élément très important d'appréciation 
dans l'instruction des demandes éventuelles de subsides et c'est à ce titre, 
Monsieur le Gouverneur, que- je mus la communique. 

Je crois utile de vous adresser aussi le relevé des subsides qui seront encore 
liquidés par les soins du Département des Travaux Publics. 

le !Jlinisl't·e de l' Intérieur, 

G. RouN-JAEQUEMYNS . 

•••••••••• 


